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(57)  Circuit  magnétique  à  entrefer  composé  d'un  paquet  (1)  de  tôles  en  T,  de  deux  paquets  (2  et  3)  de  tôles 
en  L,  d'un  enroulement  (4)  entourant  la  barre  verticale  du  T,  et  d'un  entrefer  (6),  dans  le  prolongement  de 
la  barre  verticale  du  T,  dans  lequel  les  tôles  découpées  en  T  présentent  deux  prolongements  (10  et  11)  en 
forme  de  nez  dirigés  vers  le  bas  du  T,  et  disposés  aux  deux  extrémités  de  la  barre  horizontale  des  tôles  en 
T. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  circuit  ma- 
gnétique  à  entrefer  composé  d'un  paquet  de  tôles  en 
T,  de  deux  paquets  de  tôles  en  L,  d'un  enroulement 
entourant  la  barre  verticale  du  T,  et  d'un  entrefer  dans 
le  prolongement  de  la  barre  verticale  du  T.  De  tels  cir- 
cuits  magnétiques  sont  en  soi  connus. 

Le  but  de  l'invention  est  un  tel  circuit  magnétique 
d'encombrement  réduit,  et  par  conséquent  à  forte  in- 
tensité  de  champ  magnétique,  dont  le  niveau  du  bruit 
est  particulièrement  faible.  Un  autre  but,  lié  au  précé- 
dent,  est  une  diminution  sensible,  par  rapport  aux  cir- 
cuits  connus,  des  champs  de  dispersion  à  l'endroit 
des  jointures  des  paquets  de  tôle,  généralement  dûs 
à  des  saturations  locales  du  fer. 

Suivant  l'invention,  ces  buts  sont  atteints,  grâce 
aux  mesures  définies  dans  les  revendications.  En 
particulier,  grâce  au  fait  que  les  tôles  découpées  en 
T  présentent  deux  prolongements  en  forme  de  nez  di- 
rigés  vers  le  bas  du  T,  et  disposés  aux  deux  extrémi- 
tés  de  la  barre  horizontale  des  tôles  en  T 

L'invention  est  expliquée  ci-dessous  en  se  réfé- 
rant  à  un  exemple  de  forme  d'exécution,  représenté 
au  dessin  annexé.  Sur  ce  dessin,  la  figure  1  est  une 
coupe  transversale  d'un  circuit  magnétique  suivant 
l'invention.  La  figure  2  représente  une  vue  de  détail 
d'une  exécution  selon  une  technique  antérieure.  La  fi- 
gure  3  montre  une  vue  de  détail  de  la  figure  1.  La  fi- 
gure  4  est  un  plan  de  découpe  d'une  tôle. 

A  la  figure  1  ,  un  circuit  magnétique  comprend  un 
paquet  1  de  tôles  en  T  et  deux  paquets  2  et  3  de  tôles 
en  L.  La  barre  verticale  du  paquet  de  tôles  en  T  est 
entourée  d'une  bobine  4.  Cette  dernière  est  protégée 
par  une  feuille  en  matière  isolante  5  enroulée  autour 
d'elle.  Cette  feuille  peut  être  notamment  en  papier. 
Les  deux  paquets  de  tôle  en  L  sont  appliqués  d'une 
part,  avec  un  entrefer  parasite  6  ou  7  aussi  petit  que 
possible,  contre  la  barre  horizontale  du  paquet  de  tô- 
les  en  T  et  définissent  d'autre  part  un  entrefer  8  dans 
le  prolongement  de  la  barre  verticale  de  ce  paquet  en 
T.  Au  delà  de  l'entrefer  8,  un  petit  entrefer  9  entre  les 
deux  paquets  2  et  3  de  tôles  en  L  peut  subsister,  sans 
présenter  d'inconvénient.  Ce  petit  entrefer  9  garantit 
une  application  excellente  des  tôles  en  L  contre  les 
extrémités  des  barres  horizontales  des  tôles  en  T,  ré- 
duisant  ainsi  les  entrefers  parasites  6  et  7  au  strict  mi- 
nimum. 

Aux  deux  extrémités  de  la  barre  horizontale  du  T, 
chaque  tôle  en  T  présente  deux  prolongements  10  et 
11  en  forme  de  nez  dirigés  vers  le  bas  du  T,  confor- 
més  pour  s'appliquer  contre  les  tôles  en  forme  de  L, 
respectivement  2  et  3,  et  allonger  ainsi  de  façon  rec- 
tiligne  les  jointures  ou  entrefers  parasites  6  et  7  entre 
les  tôles  en  L  et  les  tôles  en  T.  La  matière  nécessaire 
à  ces  prolongements  10  et  11  provient  de  préférence 
d'un  découpage  approprié  d'une  bande  de  tôle  pour 
les  T  et  est  alors  prélevée  à  l'endroit  d'une  échancrure 
12  au  milieu  de  la  base  de  la  barre  verticale  des  T.  Les 
prolongements  10  et  11  peuvent  être  identiques 

entr'eux,  ou  comme  le  montre  la  figure  1  ,  peuvent  être 
un  peu  différents  l'un  par  rapport  à  l'autre.  En  l'oc- 
currence,  cette  différence  est  due  à  des  considéra- 
tions  techniques  d'estampage  en  vue  d'éviter  avec 

5  certitude  des  bavures  néfastes  à  la  bobine  4. 
La  largeur  de  l'entrefer  8  peut  être  rendue  facile- 

ment  ajustable  suivant  une  technique  en  soi  connue, 
grâce  à  un  jonc  1  3  amagnétique  et  susceptible  de  dé- 
formation  plastique.  Ce  jonc  13  est  disposé  dans 

10  l'echancrure  12.  Après  assemblage  du  circuit  et  son 
placement  dans  une  gaine  de  serrage,  non  représen- 
tée,  le  paquet  1  des  tôles  en  T  est  pressé  contre  l'en- 
semble  des  paquets  2  et  3  des  tôles  en  L,  en  écrasant 
un  peu  le  jonc  1  3  jusqu'à  ce  que  l'entrefer  8  atteigne 

15  la  longueur  qui  correspond  à  la  valeur  de  réactance 
souhaitée.  Lors  de  cette  opération,  les  prolongements 
10  et  11  glissent  le  long  des  tôles  en  L,  tout  en  main- 
tenant  à  un  minimum  les  entrefers  parasites  6  et  7. 

Il  est  utile  que  les  extrémités  des  tôles  2  en  L  à 
20  proximité  des  jointures  ou  entrefers  6  et  7  soient  cou- 

pées  à  environ  45°,  comme  représentée  en  14  et  15 
(Fig.  2  et  3).  D'une  part,  cela  représente  un  gain  de 
matière,  et  d'autre  part,  cela  fournit  un  espace  libre 
mis  à  profit  pour  y  placer  un  dispositif  de  fermeture, 

25  non  représenté,  de  la  gaine  de  serrage  entourant  le 
circuit  magnétique. 

Suivant  une  technique  antérieure,  les  prolonge- 
ments  1  0  et  1  1  des  barres  horizontales  des  tôles  1  '  en 
T  ne  sont  pas  prévus,  comme  le  montre  la  figure  2. 

30  Dans  ce  cas,  l'entrefer  parasite  6'  est  sensiblement 
plus  court  que  l'entrefer  parasite  6  correspondant  sui- 
vant  la  figure  1  ou  3.  Or,  dans  les  deux  cas,  l'entrefer 
parasite  6  ou  6',  bien  que  réduit  à  une  petite  fraction 
d'un  millimètre  par  le  serrage  des  paquets  en  L  sur  le 

35  paquet  en  T,  reste  néanmoins  suffisant  pour  dévelop- 
per  une  différence  de  potentiel  magnétomotrice  (ex- 
primée  en  ampère-tours)  supérieure  à  la  différence 
de  potentiel  magnétomotrice  sur  un  ou  quelques  mil- 
limètres  dans  la  tôle  magnétique.  Ceci  avec  la  consé- 

40  quence  que  l'induction  magnétique  à  travers  ces  en- 
trefers  parasites  6  est  pratiquement  constante  le  long 
de  ces  entrefers  6  ou  6',  et  que  le  flux  magnétique  se 
répartit  pratiquement  régulièrement  à  travers  ces  en- 
trefers  6  ou  6' 

45  Dans  la  version  traditionnelle  de  la  figure  2,  cet 
effet  provoque  une  saturation  locale  accentuée  dans 
le  voisinage  de  l'extrémité  de  l'entrefer  6',  côté  bobi- 
nage  4',  avec  la  conséquence  que  les  ampère-tours 
de  saturation  du  circuit  magnétique  peuvent  augmen- 

50  ter  de  façon  significative,  puisque  au  dit  endroit,  le 
champ  magnétique  peut  facilement  atteindre  10  à  20 
à  fois  la  valeur  normale.  Ce  phénomène  est  encore 
accentué  par  le  fait  que  la  section  de  passage  du  flux 
subit  à  l'endroit  noté  16  un  rétrécissement  provoquant 

55  une  diminution  de  20%  à  30%  de  la  section  de  pas- 
sage,  d'où  augmentation  de  l'induction  moyenne 
dans  cette  section. 

Au  contraire,  dans  la  version  selon  l'invention,  il- 
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lustrée  en  détail  à  la  figure  3,  la  section  de  passage 
à  l'endroit  Indiqué  17  n'est  pas  plus  petite  que  la  sec- 
tion  normale  de  passage  dans  la  tôle  2  en  L  ou  dans 
la  tôle  1  en  T,  ou  encore  n'est  qu'un  peu  plus  petite 
que  ces  dernières.  L  'induction  moyenne  au  dit  en- 
droit  17  est  donc  approximativement  égale  à  l'induc- 
tion  moyenne  dans  les  sections  voisines  situées  plus 
loin  dans  la  tôle  2  en  L  ou  dans  la  tôle  1  en  T. 

En  outre,  la  présence  du  nez  10  évite  l'accumu- 
lation  locale  des  lignes  de  flux  et  donc  l'augmentation 
locale  du  champ  magnétique  dans  la  tôle  2  en  L  au 
voisinage  de  l'extrémité  inférieure  de  l'entrefer  para- 
site  6.  Il  en  résulte  que  dans  la  version  selon  l'inven- 
tion,  toute  saturation  magnétique  locale  est  évitée. 

Pour  que  les  effets  indiqués  ci-dessus  soient 
maximum,  la  forme  des  prolongements  10  et  11  en 
forme  de  nez  sera  choisie  de  telle  façon  que  leur  pré- 
sence  aura  pour  effet  d'augmenter  effectivement  la 
longueur  des  jointures  ou  entrefers  parasites  6  et  7. 
Ainsi  les  prolongements  10  et  11  augmenteront  loca- 
lement  la  largeur  de  la  tôle  1  en  Tà  l'extrémité  de  ses 
deux  bras  horizontaux  et  y  diminueront  la  valeur  de 
l'induction  magnétique. 

Dans  le  cas  particulier  des  ballasts  pour  lampes 
à  décharge,  le  dispositif  selon  l'invention  permet  de 
diminuer  jusqu'à  25%  les  ampère-tours  de  saturation 
en  régime  de  préchauffage. 

Les  dimensions  des  prolongements  10  et  11  en 
forme  de  nez  sont  de  préférence  comprises  entre  les 
valeurs  suivantes:  longueur  contiguë  aux  jointures  ou 
entrefers  parasites  6  et  7:  entre  1  0%  et  30%  de  la  lar- 
geur  de  la  barre  horizontale  des  T;  largeur  de  leur 
base:  entre  1  5%  et  35%  de  la  largeur  de  la  barre  ho- 
rizontale  des  T. 

A  la  figure  4,  on  a  représenté  une  bande  de  tôle 
1  8  dans  laquelle  on  découpe  parestampage  des  tôles 
en  T  1  9,  20,  21  .  La  figure  2  montre  comment  il  est  pos- 
sible,  lors  d'un  procédé  de  fabrication,  de  prendre  la 
matière  nécessaire  aux  prolongements  1  0  et  11  à  l'en- 
droit  de  l'échancrure  1  0  à  la  base  de  la  barre  verticale 
des  T.  Ces  prolongements  10  et  11  ne  nécessitent 
donc  pas  de  dépense  supplémentaire  en  tôle  magné- 
tique. 

Les  tôles  en  T  comprennent  dans  leur  axe  de  sy- 
métrie  une  petite  encoche  22  à  l'endroit  de  la  barre 
horizontale.  D'un  autre  coté,  les  arrondis  de  découpa- 
ge  des  barres  en  L  définissent  une  petite  encoche  23, 
correspondante  à  l'encoche  22,  dans  le  prolonge- 
ment  de  l'entrefer  9.  Ces  encoches  22  et  23  ont  pour 
but  de  ménager  des  canaux  étroits  entre  le  paquet  de 
fer  et  la  gaine  de  serrage,  non  représentée,  qui  l'en- 
toure.  Ces  canaux  longeant  le  paquet  de  fer  permet- 
tentune  imprégnation  de  ce  paquet  de  fer  afin  d'éviter 
des  vibrations  qui  pourraient  se  manifester  par  des 
bruits  gênants.  Il  convient  de  remarquer  cependant 
que  la  section  de  ces  canaux  doit  être  suff  isemment 
grande  pour  permettre  à  l'imprégnant  de  pouvoiry  pé- 
nétrer,  mais  aussi  étroite  que  possible  pour  que  l'im- 

prégnant  y  pénètre  lentement  et  imprègne  de  façon 
homogène  et  par  capillarité  l'ensemble  du  ciruit  ma- 
gnétique.  Suivant  un  exemple  typique,  la  section  de 

5  ces  canaux  se  situe  aux  environs  de  0,5  mm2- 

Revendications 

10  1.  Circuit  magnétique  à  entrefer  composé  d'un  pa- 
quet  (1)  de  tôles  en  T,  de  deux  paquets  (2  et  3) 
de  tôles  en  L,  d'un  enroulement  (4)  entourant  la 
barre  verticale  du  T,  de  jointures  ou  entrefers  pa- 
rasites  (6  et  7)  entre  les  deux  extrémités  de  la 

15  barre  horizontale  des  tôles  (1  )  en  T  et  des  tôles 
(2  et  3)  en  L,  et  d'un  entrefer  (8)  dans  le  prolon- 
gement  de  la  barre  verticale  du  T, 

caractérisé  en  ce  que  les  tôles  découpées 
en  T  présentent  deux  prolongements  (1  0  et  1  1  )  en 

20  forme  de  nez  dirigés  vers  le  bas  du  T,  et  disposés 
aux  deux  extrémités  de  la  barre  horizontale  des 
tôles  en  T,  de  façon  à  réaliser  une  augmentation 
locale  de  la  section  de  passage  du  flux  magnéti- 
que  dans  le  fer  à  l'endroit  des  dits  jointures  ou  en- 

25  trefers  parasites  (6  et  7). 

2.  Circuit  magnétique  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  longueur  des  prolonge- 
ments  (10  et  11)  contiguë  aux  dites  jointures  ou 

30  entrefers  parasites  (6  et  7)  est  comprise  entre 
1  0%  et  30%  de  la  largeur  de  la  barre  horizontale 
des  T,  et  que  la  largeur  de  ces  prolongements  (1  0 
et  1  1  )  à  leur  base  est  comprise  entre  1  5%  et  35% 
de  la  largeur  de  la  barre  horizontale  des  T. 

35 
3.  Circuit  magnétique  suivant  une  des  revendica- 

tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  une  échancru- 
re  (12)  à  la  base  de  la  barre  verticale  du  paquet 
(1)  des  tôles  en  T  sert  de  logement  à  un  jonc  (13) 

40  en  matière  amagnétique,  susceptible  de  défor- 
mation  plastique. 

4.  Procédé  de  fabrication  d'un  circuit  magnétique 
suivant  une  des  revendications  1  à  3,  caractérisé 

45  en  ce  que  lors  de  l'estampage  des  tôles  en  T,  la 
matière  nécessaire  aux  prolongements  (10  et  11) 
des  barres  horizontales  des  tôles  en  T  est  prise 
dans  le  milieu  de  la  base  de  la  barre  verticale  des 
tôles  en  T  et  produit  ainsi  l'échancrure  (12). 
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